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L’an deux mille vingt, 

et le vingt-trois septembre, 

à neuf heures et trente minutes, 

 

Les actionnaires de la Société se sont réunis en Assemblée générale mixte, ordinaire et 

extraordinaire, (l’« Assemblée Générale ») au Cloud Business Center sis au 10 bis rue du 

4 septembre, 75002 Paris, sur première convocation faite par le Conseil d’administration.  

 

L’avis de réunion prévu à l’article R. 225-73 du Code de commerce a été publié au Bulletin des 

Annonces Légales Obligatoires n°100 en date du 19 août 2020.  

 

L’avis de convocation prévu à l’article R. 225-66 du Code de commerce a, quant à lui, été publié 

dans le journal d’annonces légales « L’Essor » paru le 7 septembre 2020, ainsi qu’au Bulletin des 

Annonces Légales Obligatoires n°108 du même jour. 

 

Chaque actionnaire titulaire d’au moins une action nominative a, de plus, été convoqué par lettre 

simple envoyée à l’adresse indiquée par ses soins à Caceis Corporate Trust, teneur de titres de la 

Société.  

 

Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque membre de l’Assemblée Générale 

en entrant en séance.  

 

La société Ernst & Young Audit, représentée par Monsieur Benjamin Malherbe, co-commissaire 

aux comptes de la Société, est présente. 

 

La société KPMG S.A., représentée par Monsieur Jacques Pierre, co-commissaire aux comptes de 

la Société, est présente. 

 

L'Assemblée Générale est présidée par Monsieur Éric Meurice, Président du Conseil 

d’Administration.  

 

Le Président ouvre la séance avec des propos introductifs et donne ensuite la parole aux équipes de 

direction. 

 

 

 
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE,  

ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE DU 23 SEPTEMBRE 2020 
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Monsieur Paul Boudre, en sa qualité de Directeur Général, prend la parole et commente l’activité de 

la Société et de ses filiales (ci-après collectivement désignées le « Groupe ») au titre de l’exercice 

2019-2020. 

 

Après avoir exposé les informations stratégiques, industrielles et commerciales figurant au sein de 

la présentation mise à disposition des actionnaires sur le site internet de la société (www.soitec.com 

- à la rubrique Entreprise - Investisseurs - Informations actionnaires - Assemblées Générales - 2020 

- AGOE 23 septembre 2020), Monsieur Paul Boudre donne la parole à Madame Léa Alzingre, 

Directrice Financière du Groupe. Cette dernière commente les informations financières et 

économiques figurant au sein de ladite présentation. Monsieur Paul Boudre présente ensuite les 

perspectives et prévisions financières du Groupe. 

 

Le Président félicite l’équipe de direction pour les performances du Groupe réalisées au cours de 

l’exercice 2019-2020. 

 

Il donne ensuite la parole aux co-commissaires aux comptes et invite Monsieur Benjamin Malherbe 

et Monsieur Jacques Pierre à résumer les conclusions des rapports préparés en application de la 

réglementation en vigueur. 

 

Le Président offre ensuite la parole à la salle pour une séance de questions / réponses. 

 

Après avoir répondu aux questions posées par les actionnaires, et personne ne demandant plus la 

parole, le Président ouvre la partie juridique de l’Assemblée Générale. 

 

Madame Sophie Paquin, représentante de Bpifrance Participations et Monsieur Kai Seikku, 

représentant de NSIG Sunrise SARL, les deux actionnaires, présents et acceptant, représentant tant 

par eux-mêmes que comme mandataires le plus grand nombre de voix détenues, sont appelés comme 

scrutateurs.  

 

Madame Joséphine Deege-Mansour, Directrice juridique du Groupe, assure le secrétariat de la 

séance. 

 

Le Président indique que la feuille de présence, certifiée sincère et véritable par les membres du 

bureau, permet de constater que les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par 

correspondance représentent 23 249 712 actions et 30 220 933 droits de vote pour la partie ordinaire, 

soit plus du cinquième des actions ayant droit de vote, de sorte que le quorum requis est atteint et 

que l’Assemblée Générale est régulièrement constituée et peut valablement délibérer pour sa partie 

ordinaire.  

 

Pour la partie extraordinaire, la feuille de présence permet de constater que les actionnaires présents, 

représentés ou ayant voté par correspondance représentent 23 249 712 actions et 30 220 933 droits 

de vote, soit plus du quart des actions ayant droit de vote, de sorte que le quorum requis est atteint 

et que l’Assemblée Générale est régulièrement constituée et peut valablement délibérer pour sa 

partie extraordinaire. 

 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l’Assemblée Générale :  

▪ la feuille de présence à l’Assemblée Générale; 

▪ les pouvoirs des actionnaires représentés par des mandataires ainsi que les formulaires de 

vote par correspondance ; 

▪ la brochure de convocation adressée aux actionnaires titulaires d’au moins une action 

http://www.soitec.com/
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inscrite au nominatif ; 

▪ les copies et les récépissés postaux d’avis de réception des lettres de convocation adressées 

aux Commissaires aux comptes ; 

▪ un exemplaire de l’avis de réunion publié au Bulletin des Annonces Légales 

Obligatoires n°100 en date du 19 août 2020 ; 

▪ un exemplaire de l’avis de convocation paru dans le journal d’annonces légales « L’Essor » 

le 7 septembre 2020 ;  

▪ un exemplaire de l’avis de convocation publié au Bulletin des Annonces Légales 

Obligatoires n°108 en date du 7 septembre 2020 ; 

▪ un exemplaire des statuts de la Société actuellement en vigueur ; 

▪ le document d’enregistrement universel 2019-2020 de la Société, incluant : 

- le rapport intégré 2019-2020 ; 

- le rapport financier annuel 2019-2020 ; 

- le rapport de gestion 2019-2020 incluant le rapport sur la gestion du Groupe 2019-

2020 ; 

- le rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise 2019-2020 ;  

- la déclaration de performance extra-financière 2019-2020 ; 

- le rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels 2019-2020 ; 

- le rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés 2019-2020 ; 

- le rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements 

réglementés 2019-2020 ; 

- le rapport de l’un des Commissaires aux comptes, désigné organisme tiers 

indépendant, sur la déclaration consolidée de performance extra-financière figurant 

dans le rapport de gestion 2019-2020 ; 

- le rapport spécial sur les opérations réalisées sur les options de souscription ou 

d’achat d’actions au titre de l’exercice 2019-2020 ; 

- le rapport spécial sur les opérations réalisées sur les actions gratuites au titre de 

l’exercice 2019-2020 ; 

- le descriptif du programme de rachat d’actions propres par la Société qui sera soumis 

à l’approbation de l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire des actionnaires 

du 23 septembre 2020 ; 

- le texte des résolutions qui seront soumises à l’approbation de l’Assemblée Générale 

Ordinaire et Extraordinaire du 23 septembre 2020 ; 

- le rapport du Conseil d’administration à l’Assemblée Générale Ordinaire et 

Extraordinaire du 23 septembre 2020 ; et 

- les honoraires versés aux contrôleurs légaux des comptes. 

▪ les cinq rapports des Commissaires aux comptes sur, respectivement (i) les résolutions 

numéros 12, 13, 14, 16, 17, 18 et 20, (ii) la résolution numéro 15, (iii) la résolution 

numéro 21, (iv) la résolution numéro 22 et (v) la résolution numéro 23. 

 

Le Président rappelle ensuite qu’aucun actionnaire n’a requis l’inscription de points à l’ordre du jour 

ni de projets de résolutions.  

 

Il déclare par ailleurs que les informations et documents visés à l’article R. 225-73-1 du Code de 

commerce ont été publiés sur le site internet de la Société (www.soitec.com - à la rubrique Entreprise 

– Investisseurs - Informations actionnaires - Assemblées Générales - 2020 - AGOE 

23 septembre 2020) dans le délai légal d’au moins vingt-et-un jours avant la présente Assemblée 

Générale. 

 

Il ajoute que les documents et informations prévus aux articles L. 225-115, R. 225-81 et R. 225-83 

http://www.soitec.com/
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du Code de commerce, le document unique de vote par correspondance ou par procuration, et plus 

généralement tous les documents et renseignements devant être communiqués aux actionnaires 

conformément à la loi et aux règlements, ont été tenus à leur disposition, au siège social, à compter 

de la convocation de l’Assemblée Générale. 

 

Le Président précise que la Société a fait droit, dans les conditions légales, aux demandes d’envoi 

de documents complémentaires dont elle a été saisie. 

 

Enfin, il expose que la Société n’a reçu aucune question écrite de la part d’aucun actionnaire.  

L’Assemblée Générale lui donne acte de ces déclarations.  

 

Le Président rappelle ensuite que l’Assemblée Générale est appelée à statuer sur dix résolutions à 

titre ordinaire et quinze résolutions à titre extraordinaire, constituant l’ordre du jour suivant : 

 

DE LA COMPÉTENCE DE L’ASSEMB LEE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 mars 2020 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2020 

3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 mars 2020 

4. Approbation des conventions et engagements réglementés, soumis aux dispositions des articles 

L. 225-38 et suivants du Code de commerce 

5. Approbation des informations relatives à la rémunération de chacun des mandataires sociaux 

de la Société requises par l’article L. 225-37-3, I du Code de commerce 

6. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et 

les avantages de toute nature versés ou attribués à M. Paul Boudre, Directeur général, au titre 

de l’exercice clos le 31 mars 2020 

7. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et 

les avantages de toute nature versés ou attribués à M. Éric Meurice, Président du Conseil 

d’administration, au titre de l’exercice clos le 31 mars 2020 

8. Approbation de la politique de rémunération des dirigeants mandataires sociaux au titre de 

l’exercice en cours à clore le 31 mars 2021 

9. Fixation du montant de la rémunération annuelle globale des administrateurs 

10. Autorisation à donner au Conseil d’administration d’opérer sur les actions de la Société 

 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMB LEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 

11. Modifications des statuts de la Société en vue de permettre la désignation d’administrateurs 

représentant les salariés au sein du Conseil d’administration de la Société 

12. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration, en vue de procéder à 

l’augmentation du capital social de la Société par émission, avec maintien du droit préférentiel 

de souscription, d’actions et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou 

à terme, au capital de la Société 

13. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue de procéder à 

l’augmentation du capital social de la Société par émission, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription, d’actions et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès, 

immédiatement ou à terme, au capital de la Société, par offre au public à l’exclusion d’ offres 

visées au I° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier  

14. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue d’émettre, par une offre 

au public visée au I° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, des actions et/ou des 

valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, avec 
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suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires  

15. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue d’émettre des actions 

et/ou des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, 

avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories 

de personnes répondant à des caractéristiques déterminées 

16. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue d’augmenter le montant 

des émissions réalisées avec maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription dans 

la limite de 15 % de l’émission initiale 

17. Autorisation à donner au Conseil d’administration en cas d’émission avec suppression du droit 

préférentiel de souscription d’actions et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès, 

immédiatement ou à terme, au capital de la Société, en vue de fixer le prix d’émission dans la 

limite de 10 % du capital social de la Société selon les modalités arrêtées par l’Assemblée 

Générale 

18. Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’administration en vue d’émettre des actions et/ou 

des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société en 

rémunération d’apports en nature constitués d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès 

au capital de la Société 

19. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 

social par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou toute autre somme dont la 

capitalisation serait admise 

20. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue de procéder à 

l’augmentation du capital social par émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant, 

immédiatement ou à terme, accès au capital social de la Société en rémunération d’apports de 

titres effectués dans le cadre d’une offre publique d’échange initiée par la Société 

21. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à 

l’augmentation du capital social par émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès 

au capital réservées aux adhérents de plans d’épargne d’entreprise avec suppression du droit 

préférentiel de souscription au profit de ces derniers 

22. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’ émettre des d’ADP 

2, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de personnes 

répondant à des caractéristiques déterminées 

23. Autorisation à donner au Conseil d’administration d’annuler, le cas échéant, les actions propres 

autodétenues par la Société, jusqu’à un maximum de 10 % 

24. Modification de l’article 15 des statuts de la Société, liée aux évolutions législatives et 

règlementaires en vue de permettre au Conseil d’administration de prendre des décisions par 

voie de consultation écrite 

25. Pouvoirs pour formalités 

 

Concernant les résolutions, le Président précise que Madame Joséphine Deege-Mansour en lira les 

intitulés respectifs et en présentera l’objet, sans que le texte entier de chacune des résolutions soit lu 

en séance, étant donné que celui-ci a été mis à la disposition des actionnaires dans les formes et 

délais légaux, notamment par voie de publication sur le site internet de la Société le 

2 septembre 2020 au sein du Document d’Enregistrement Universel 2019-2020 de la Société et de 

la brochure de convocation des actionnaires dont des exemplaires ont été déposés à l’entrée de la 

salle de cette Assemblée. L’Assemblée agréé cette proposition. 

 

Puis, le Président indique aux actionnaires que le Conseil d’administration les invite à voter en faveur 

de l’ensemble des résolutions présentées, et les remercie pour leur confiance. 

Enfin, le Président passe la parole à Madame Joséphine Deege-Mansour, qui met successivement 

aux voix les résolutions inscrites à l’ordre du jour :
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RÉSOLUTIONS DE LA COMPÉTENCE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE  

 

Première résolution – Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 mars 2019 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise des rapports du Conseil d’administration et 

des rapports des Commissaires aux comptes, approuve l’ensemble des comptes sociaux de l’exercice 

clos le 31 mars 2020 comportant le bilan, le compte de résultat et l’annexe, ainsi que les opérations 

traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports, tels qu’ils ont été présentés, faisant 

apparaître un chiffre d’affaires de 577 355 milliers d’euros et un bénéfice de 99 727 192,64 euros. 

 

L’Assemblée Générale approuve également le montant global des dépenses et charges visées à 

l’article 39-4 du Code général des impôts s’élevant à 124 507 d’euros au titre de l’exercice clos le 

31 mars 2020 et qui ont généré une charge d’impôt estimée à 41 502 euros. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par : 

- voix pour : 30 205 207 

- voix contre : 0 

- abstentions : 15 726 

 

 

Deuxième résolution – Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2020 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise des rapports du Conseil d’administration et 

des rapports des Commissaires aux comptes, approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 

31 mars 2020 comportant le bilan, le compte de résultat et l’annexe, ainsi que les opérations traduites 

dans ces comptes ou résumées dans ces rapports, tels qui lui ont été présentés faisant apparaître un 

chiffre d’affaires de 597 549 milliers d’euros et un bénéfice net part du Groupe de 109 681 milliers 

d’euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par : 

- voix pour : 30 188 907 

- voix contre : 16 300 

- abstentions : 15 726 

 

 

Troisième résolution – Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 mars 2020 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil 

d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice 

clos le 31 mars 2020, décide d’affecter le bénéfice de l’exercice social clos le 31 mars 2020, s’élevant 

à 99 727 192,64 euros, de la manière suivante : 

- 379 513,15 euros au poste « Réserve légale », qui est ainsi porté de la somme de 

6 276 207,05 euros à la somme de 6 655 720,20 euros, et atteint par conséquent un montant 

au moins égal à 10 % du capital social de la Société ; et 

- le solde, soit 99 347 679,49 euros, au poste « Report à nouveau » créditeur, qui est ainsi porté 

de la somme de 153 124 369,71 euros à la somme de 252 472 049,20 euros. 

 



Initiales 

L’Assemblée Générale prend acte qu’il n’a pas été distribué de dividendes au titre des trois derniers 

exercices. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par : 

- voix pour : 30 220 833 

- voix contre : 82 

- abstentions : 18 

 

 

Quatrième résolution – Approbation des conventions et engagements réglementés, soumis aux 

dispositions des articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux 

comptes sur les conventions et engagements réglementés visés aux articles L. 225-38 et suivants du 

Code de commerce, prend acte qu’aucune convention réglementée de cette nature n’a été conclue 

au cours de l’exercice clos le 31 mars 2020. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par : 

- voix pour : 29 890 941 

- voix contre : 329 974 

- abstentions : 18 

 

 

Cinquième résolution – Approbation des informations relatives à la rémunération de chacun 

des mandataires sociaux de la Société requises par l’article L. 225-37-3, I du Code de 

commerce  

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur le 

gouvernement d’entreprise, comprenant notamment les informations relatives à la rémunération 

versée au cours, ou attribuée au titre, de l’exercice clos le 31 mars 2020, aux mandataires sociaux de 

la Société à raison de leur mandat social, approuve, en application de l’article L. 225-100, II du Code 

de commerce, les informations mentionnées au I de l’article L. 225-37-3 du Code de commerce, 

telles que présentées à l’Assemblée Générale dans le rapport précité. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par : 

- voix pour : 29 578 693 

- voix contre : 642 172 

- abstentions : 68 

 

 

Sixième résolution – Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 

rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués à M. Paul Boudre, 

Directeur général, au titre de l’exercice clos le 31 mars 2020  

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur le 

gouvernement d’entreprise, approuve, en application de l’article L. 225-100, III du Code de 

commerce, les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
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avantages de toute nature versés ou attribués à M. Paul Boudre au titre de l’exercice en cours clos le 

31 mars 2020, tels que présentés dans le rapport précité et attribués en raison de son mandat de 

Directeur général. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par : 

- voix pour : 26 249 057 

- voix contre : 3 971 808 

- abstentions : 68 

 

 

Septième résolution – Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 

rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués à M. Éric Meurice, 

Président du Conseil d’administration, au titre de l’exercice clos le 31 mars 2020 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur le 

gouvernement d’entreprise , approuve, en application de l’article L. 225-100, III du Code de 

commerce, les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature versés ou attribués à M. Éric Meurice au titre de l’exercice en cours clos 

le 31 mars 2020, tels que présentés dans le rapport précité et attribués en raison de son mandat de 

Président du Conseil. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par : 

- voix pour : 28 442 363 

- voix contre : 1 778 319 

- abstentions : 251 

 

 

Huitième résolution – Approbation de la politique de rémunération des dirigeants mandataires 

sociaux au titre de l’exercice en cours à clore le 31 mars 2021 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur le 

gouvernement d’entreprise établi conformément aux dispositions de l’article L. 225-37-2 du Code 

de commerce et figurant au sein du Document d’Enregistrement Universel 2019‑2020 de la Société, 

approuve la politique de rémunération des mandataires sociaux de la Société, soit les 

administrateurs, le Directeur général et le Président du Conseil d’administration.  

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par : 

- voix pour : 27 970 272 

- voix contre : 1 985 328 

- abstentions : 265 333 

 

 

Neuvième résolution – Fixation du montant de la rémunération annuelle globale des 

administrateurs 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur 

le gouvernement d’entreprise, décide, conformément à l’article 18 des statuts, de fixer à partir de 
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l’exercice 2021-2022, le montant annuel global de la rémunération allouée aux administrateurs 

prévue à l’article L. 225-45 du Code de commerce à 780 000 euros (étant précisé que la 

rémunération du Président ne ferait pas partie de ce budget).  

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration aux fins de répartir, en tout 

ou partie, et selon les modalités qu’il fixera, cette rémunération entre ses membres, et en particulier, 

en cas d’augmentation du chiffre d’affaires de la Société pour l’année 1er avril 2020-31 mars 2021, 

l’augmentation du budget à 780 000 euros pourrait être rétroactive et s’appliquer à compter du 1er 

avril 2020, sur décision du Conseil d’administration. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par : 

- voix pour : 29 872 569 

- voix contre : 135 015 

- abstentions : 213 349 

 

 

Dixième résolution – Autorisation à donner au Conseil d’administration d’opérer sur les 

actions de la Société 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, et 

conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment de ses articles L. 225-209 et 

suivants, des articles 241-1 à 241-5 du Règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers 

(AMF), de la réglementation européenne applicable aux abus de marché et aux pratiques de marché 

admises par l’AMF, autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, dans les 

conditions fixées par la loi et les statuts de la Société, à acquérir ou à faire acquérir des actions de la 

Société, notamment en vue : 

- d’assurer la liquidité et animer le marché secondaire ou l’action de la Société par 

l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement dans le cadre d’un contrat de 

liquidité conforme à la pratique de marché admise par l’Autorité des marchés financiers (telle 

que modifiée le cas échéant) ; ou 

- de l’attribution ou de la cession d’actions aux salariés au titre de leur participation aux fruits 

de l’expansion de l’entreprise ou de la mise en œuvre de tout plan d’épargne d’entreprise ou 

de groupe (ou plan assimilé) dans les conditions prévues par la loi, notamment les articles L. 

3332‑1 et suivants du Code du travail ; ou 

- de l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions des articles L. 225‑197-1 et 

suivants du Code de commerce ; ou 

- de manière générale, d’honorer des obligations liées à des programmes d’options sur actions 

ou autres allocations d’actions aux salariés ou mandataires sociaux de l’émetteur ou d’une 

entreprise associée ; ou 

- de la conservation et la remise ultérieure d’actions (à titre d’échange, de paiement ou autre) 

dans le cadre d’opérations de croissance externe, étant précisé que le montant maximum 

d’actions acquises en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en 

échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport ne pourra excéder 5 

% du capital ; ou 

- de la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la Société par 

remise d’actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant 

droit par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre 

manière à l’attribution d’actions de la Société ; ou 

- sous réserve de l’adoption de la vingt-deuxième résolution, d’annuler ultérieurement, en tout 

ou partie, les actions ainsi rachetées dans les conditions prévues à l’article L. 225-209 du 
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Code de commerce. 

 

Ce programme est également destiné à permettre la mise en œuvre de toute pratique de marché 

admise ou qui viendrait à être admise par les autorités de marché et, plus généralement, la réalisation 

d’opérations dans tout autre but permis ou qui viendrait à être autorisé par la loi ou la réglementation 

en vigueur sous réserve d’en informer les actionnaires de la Société par voie de communiqué. Les 

achats d’actions pourront porter sur un nombre d’actions tel que : 

- le nombre d’actions acquises pendant la durée du programme de rachat n’excède pas 5 % du 

capital social de la Société (soit, à titre indicatif, à la date de la présente Assemblée Générale, 

un plafond de 1 663 945 actions), à la date de chaque rachat, ce pourcentage s’appliquant à 

un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la présente 

Assemblée Générale, étant précisé que s’agissant du cas particulier des actions rachetées dans 

le cadre d’un contrat de liquidité ; 

- le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite de 5 % correspond au nombre 

d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de 

l’autorisation ; 

- le nombre d’actions acquises en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure dans le 

cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport ne peut excéder 5 % de son capital 

social ; 

- le nombre d’actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit ne dépasse pas 10 

% du capital social de la Société, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction 

des opérations l’affectant postérieurement à la présente Assemblée Générale. 

 

Ces achats d’actions pourront être opérés en une ou plusieurs fois, par tous moyens, sur un marché 

réglementé, sur un système multilatéral de négociation, auprès d’un internalisateur systématique ou 

de gré à gré, y compris par offre publique ou transactions de blocs d’actions (qui pourront atteindre 

la totalité du programme). Toutefois, la Société n’entend pas recourir à des produits dérivés. Ces 

opérations pourront être effectuées à tout moment, conformément aux dispositions légales en 

vigueur, à l’exception des périodes d’offre publique visant les titres de la Société. 

 

L’Assemblée Générale décide que le prix d’achat maximum par action est fixé à cent cinquante (150 

euros) (hors frais d’acquisition). En cas d’opération sur le capital notamment de division ou de 

regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions, le montant sus‑indiqué sera ajusté dans 

les mêmes proportions (coefficient d’ajustement égal au rapport entre le nombre d’actions composant 

le capital avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération). 

Le montant global affecté au programme de rachat d’actions ci-dessus autorisé ne pourra être 

supérieur à 249 591 750 euros. 

 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de 

subdélégation, pour mettre en œuvre la présente autorisation, conclure tous accords, préciser, si 

nécessaire, les termes et en arrêter les modalités, pour réaliser le programme de rachat, et notamment 

pour passer tout ordre de Bourse, conclure tout accord, affecter ou réaffecter les actions acquises aux 

objectifs poursuivis dans les conditions légales et réglementaires applicables, fixer les modalités 

suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 

mobilières donnant accès au capital ou autres droits donnant accès au capital conformément aux 

dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 

d’autres cas d’ajustement, effectuer toutes formalités et déclarations auprès de tous organismes et, 

généralement, faire tout ce qui est nécessaire. 

 

La présente autorisation prend effet à l’issue de la présente Assemblée et expirera au jour de 
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l’Assemblée Générale qui sera appelée en 2021 à statuer sur les comptes de l’exercice en cours 

devant se clore le 31 mars 2021, étant précisé que la présente autorisation a pour effet de rendre 

caduque toute autorisation conférée par une résolution de même nature adoptée antérieurement. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par : 

- voix pour : 29 673 544 

- voix contre : 538 615 

- abstentions : 8 774 
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RÉSOLUTIONS DE LA COMPÉTENCE DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

EXTRAORDINAIRE 

 

Onzième résolution – Modifications des statuts de la Société en vue de permettre la désignation 

d’administrateurs représentant les salariés au sein du Conseil d’administration de la Société 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 

décide d’insérer dans l’article 12 (Conseil d’administration) des statuts le paragraphe 5 ainsi rédigé : 

  

« 5 - Administrateurs représentant les salariés 

Conformément aux dispositions des articles L. 225-27-1 à L. 225-34 du Code de commerce, le 

Conseil d’administration comprend, deux (2) administrateurs représentant les salariés en plus des 

administrateurs dont le nombre et le mode de nomination sont déterminés au paragraphe 1 du 

présent article.  

Le nombre de ces administrateurs représentant les salariés peut être réduit à un (1) si le nombre 

d’administrateurs élus par l’assemblée générale des actionnaires (à l’exclusion des administrateurs 

représentant les salariés), est égal ou inférieur à huit (8).  

Les administrateurs représentant les salariés ne sont pas pris en considération lors de la 

détermination du nombre minimum et maximum d’administrateurs conformément au paragraphe 1 

du présent article.  

Les administrateurs représentant les salariés ont le droit de vote. Sous réserve des dispositions 

légales qui leur sont spécifiquement applicables, ils ont les mêmes droits, sont tenus aux mêmes 

obligations (notamment en matière de confidentialité) et ont les mêmes responsabilités que les 

autres membres du Conseil d’administration. Cependant, ayant des fonctions opérationnelles au 

sein de notre groupe, ils ne sont pas éligibles à une rémunération spécifique en tant 

qu’administrateurs du Conseil.  

Lorsqu’un seul administrateur est à désigner, la nomination est effectuée par le Comité Social et 

Économique du Groupe ou, à défaut, par le Comité Social et Économique de la Société. 

Le président du Comité Social et Économique concerné convient avec son secrétaire d’inscrire à 

l’ordre du jour d’une réunion intervenant au plus tard six (6) mois après la modification des statuts, 

ou lorsque les mandats de l’administrateur représentant les salariés prennent fin, la nomination de 

l’administrateur représentant les salariés, remplissant les conditions requises par la loi et 

notamment celles définies au premier alinéa de l’article L. 225-28 et par l’article L. 225-30 du Code 

de commerce 

Lorsque deux administrateurs doivent être nommés, les nominations sont faites par chacune des 

deux organisations syndicales ayant obtenu le plus de suffrages au premier tour des élections visées 

aux articles L. 2122-1 et L. 2122-4 du Code du travail tenues au sein de la société et de celles de 

ses filiales, directes ou indirectes, dont le siège social est en France.  

Dans les six (6) mois suivant la modification des statuts, ou lorsque le mandat du ou des 

administrateurs représentant les salariés prend fin, la ou les organisations syndicales concernées 

sont invitées par lettre au porteur contre récépissé ou par lettre recommandée avec accusé de 

réception, à désigner un administrateur représentant les salariés remplissant les conditions requises 

par la loi et notamment celles définies au premier alinéa de l’article L. 225-28 et par l’article L. 

225-30 du Code de commerce. 

Dans un délai maximum de quinze (15) jours, l’organisation syndicale fait parvenir au Président 

du Conseil d’administration le nom et la qualité de l’administrateur représentant les salariés ainsi 

désigné par lettre recommandée avec accusé de réception. 

La durée de leur mandat est de trois (3) ans. A l’expiration de ce mandat, le renouvellement du 
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mandat du ou des administrateurs représentant les salariés est subordonné au maintien des 

conditions d’application de l’article L. 225-27-1 du Code de commerce. 

Les fonctions de l’administrateur nommé en application de l’article L. 225‑27‑1 du Code de 

commerce prennent fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale annuelle des actionnaires 

ayant statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire 

le mandat.  

La rupture d’un contrat de travail met fin au mandat de l’administrateur nommé en application de 

l’article L. 225-27-1 du Code de commerce.  

Les administrateurs désignés en application de l’article L. 225-27-1 du Code de commerce peuvent 

être révoqués pour faute dans l’exercice de leur mandat dans les conditions de l’article L. 225-32 

du Code de commerce.  

Si le poste d’administrateur représentant les salariés pourvu conformément au présent article 

devient vacant par suite de décès, de démission, de licenciement, de rupture du contrat de travail 

ou pour toute autre cause, une nomination est faite dans les mêmes conditions. Le mandat de 

l’administrateur ainsi nommé prend fin à l’expiration du mandat normal de tous les autres 

administrateurs nommés conformément à l’article L.225-27-1 du Code de commerce. 

L’annulation éventuelle de la nomination d’un administrateur représentant les salariés n’annule 

pas les délibérations auxquelles l’administrateur dont la nomination était illégale a pu prendre part 

». 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par : 

- voix pour : 30 160 024 

- voix contre : 60 909 

- abstentions : 0 

 

Douzième résolution – Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration, en vue 

de procéder à l’augmentation du capital social de la Société par émission, avec maintien du 

droit préférentiel de souscription, d’actions et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès, 

immédiatement ou à terme, au capital de la Société 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration 

et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des 

articles L. 225‑129 et suivants et notamment des articles L. 225‑129, L. 225-129-2, L. 225-132 à 

L. 225-134 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par 

la loi, sa compétence pour procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques 

qu’il appréciera, en euros, en devises étrangères ou en toute autre unité de compte établie par 

référence à un ensemble de monnaies, à l’émission en France et/ou à l’étranger, avec maintien du 

droit préférentiel de souscription, à titre onéreux ou gratuit, d’actions ordinaires et/ou de toutes 

valeurs mobilières régies par les articles L. 228-92 alinéa 1, L. 228-93 alinéas 1 et 3 ou L. 228-

94 alinéa 2 du Code de commerce, donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, 

à tout moment ou à date fixe, par souscription, conversion, échange, remboursement, présentation 

d’un bon ou de toute autre manière, au capital de la Société (y compris des titres de capital donnant 

droit à l’attribution de titres de créance), étant précisé que la libération de ces actions ordinaires 

et/ou autres valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation avec des 

créances liquides et exigibles, soit par incorporation de réserves, de bénéfices ou de primes ; 

2. fixe à vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la 

présente délégation, étant précisé qu’elle a pour effet de rendre caduque toute délégation de 

compétence conférée par une résolution de même nature adoptée antérieurement ; 
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3. décide de fixer ainsi qu’il suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage 

par le Conseil d’administration de la présente délégation de compétence : 

a. le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra dépasser 

le plafond de 32,5 millions d’euros de nominal, ou la contre-valeur de ce montant en toute autre 

monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que : 

(i) le montant nominal cumulé d’augmentations de capital au titre des actions ordinaires émises, 

directement ou indirectement sur le fondement de la présente résolution et des treizième, 

quatorzième, quinzième, seizième, dix-septième, dix-huitième, dix-neuvième, vingtième et 

vingt-et-unième résolutions, sous réserve de leur adoption par la présente Assemblée, et sur le 

fondement des émissions autorisées par des résolutions de même nature qui pourraient 

succéder auxdites résolutions durant la durée de validité de la présente délégation, ne pourra 

dépasser le plafond global de 32,5 millions d’euros de nominal, ou la contre-valeur de ce 

montant en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, 

et 

(ii) à ce plafond s’ajoutera le montant nominal des augmentations de capital au titre des actions 

ordinaires à émettre éventuellement pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, 

aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de 

valeurs mobilières et des titulaires d’autres droits donnant accès au capital de la Société, 

b. le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances ou titres 

assimilés, donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société susceptibles d’être 

émis en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra dépasser le plafond de 325 

millions d’euros ou la contre-valeur de ce montant en toute autre monnaie ou unité monétaire 

établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que ce montant sera majoré, le cas 

échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair et que s’y imputera le montant 

nominal des valeurs mobilières représentatives de créances ou titres assimilés, donnant accès au 

capital de la Société qui seront émis sur le fondement de la présente résolution et des treizième, 

quatorzième, quinzième, seizième, dix-septième, dix-huitième, vingtième et vingt et unième 

résolutions, sous réserve de leur adoption par la présente Assemblée, et sur le fondement des 

émissions autorisées par des résolutions de même nature qui pourraient succéder auxdites 

résolutions durant la durée de validité de la présente délégation. Ce plafond est indépendant du 

montant des titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 

d’administration conformément aux articles L. 228-36-A, L. 228-40, L. 228-92 alinéa 3, 

L. 228-93 alinéa 6 et L. 228-94 alinéa 3 du Code de commerce ; 

4. en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation de compétence : 

● décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires de la Société 

qui pourront souscrire à titre irréductible proportionnellement au nombre d’actions 

possédées par eux, 

● confère néanmoins au Conseil d’administration la faculté d’accorder aux actionnaires le 

droit de souscrire à titre réductible un nombre d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières 

supérieur à celui qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux 

droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la limite de leur 

demande, 

● décide que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont 

pas absorbé la totalité de l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières telle que 

définie ci-dessus, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans les conditions prévues 

par la loi et dans l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après : 

● répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix, 

● offrir au public tout ou partie des titres non souscrits, sur le marché français et/ou 

international, et/ou 
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● limiter l’augmentation de capital au montant des souscriptions, sous la condition, en cas 

d’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières dont le titre primaire est une 

action ordinaire, que celui-ci atteigne après utilisation, le cas échéant, des deux facultés 

susvisées, les trois quarts au moins de l’émission décidée ; 

5. décide que les émissions de bons de souscription d’actions ordinaires de la Société pourront être 

réalisées par offre de souscription, mais également par attribution gratuite aux actionnaires de la 

Société, étant précisé que le Conseil d’administration aura la faculté de décider que les droits 

formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus dans le 

respect des dispositions législatives et réglementaires applicables ; 

6. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fixées par la loi, à l’effet de décider les émissions susvisées et d’y procéder suivant les 

modalités qu’il arrêtera en conformité avec la loi, et notamment : 

● de déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques 

des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières à émettre, 

● de déterminer le nombre d’actions ordinaires et/ou autres valeurs mobilières à émettre, 

arrêter leur prix et les conditions de leur émission, s’il y a lieu, le montant de la prime, les 

modalités de leur libération et leur date de jouissance (le cas échéant rétroactive), 

● de fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou 

d’échanger en Bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs 

mobilières donnant accès au capital en vue de les annuler ou non, compte tenu des 

dispositions légales, 

● en cas d’émission de titres de créance, de décider de leur caractère subordonné ou non (et, 

le cas échéant de leur rang de subordination, conformément aux dispositions de 

l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt, prévoir leur durée 

(déterminée ou indéterminée), la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres 

et les autres modalités d’émission et d’amortissement, modifier, pendant la durée de vie des 

titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables, 

● de fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, des droits à 

conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que 

des actions autodétenues ou des valeurs mobilières déjà émises par la Société) attachés aux 

actions ordinaires ou valeurs mobilières donnant accès au capital et, notamment, arrêter la 

date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, 

ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de capital, 

● de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés aux actions ordinaires et/ou aux 

valeurs mobilières à émettre dans les cas et les limites prévus par les dispositions légales et 

réglementaires applicables, 

● à sa seule initiative, d’imputer les frais de toute émission sur le montant des primes qui y 

sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 

légale au dixième du nouveau capital social après chaque augmentation, 

● de déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 

d’opérations sur le capital ou les capitaux propres de la Société, notamment en cas de 

modification du nominal de l’action ordinaire, d’augmentation de capital par incorporation 

de réserves, bénéfices ou primes, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 

regroupement de titres, de distribution de dividendes, réserves ou primes ou de tous autres 

actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur le capital ou les 

capitaux propres (y compris en cas d’offre publique et/ou en cas de changement de contrôle), 

et fixer toute autre modalité permettant d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits 

des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ou autres droits donnant accès 

au capital (y compris par voie d’ajustements en numéraire), 
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● de prendre généralement toutes dispositions utiles, conclure tous accords, requérir toutes 

autorisations, effectuer toutes formalités et faire le nécessaire pour parvenir à la bonne fin 

des émissions envisagées ou y surseoir, et notamment constater la ou les augmentations de 

capital résultant de toute émission réalisée en vertu de la présente délégation, modifier 

corrélativement les statuts, demander la cotation de toutes actions ordinaires et/ou valeurs 

mobilières émises en vertu de la présente délégation. 

Le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée Générale, faire 

usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique visant les titres 

de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par : 

- voix pour : 29 543 699 

- voix contre : 677 234 

- abstentions : 0 

 

Treizième résolution – Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue 

de procéder à l’augmentation du capital social de la Société par émission, avec suppression du 

droit préférentiel de souscription, d’actions et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès, 

immédiatement ou à terme, au capital de la Société, par offre au public à l’exclusion d’offres 

visées au I° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier  

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration 

et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles 

L. 225-129 et suivants du Code de commerce, notamment des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 

225-135 à L. 225-136 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par 

la loi, sa compétence pour procéder, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques 

qu’il appréciera, soit en euros, soit en devises étrangères, soit en toute autre unité de compte 

établie par référence à un ensemble de monnaies, à l’émission, sans droit préférentiel de 

souscription, à titre onéreux ou gratuit, en France et/ou à l’étranger, par voie d’offre au public à 

l’exclusion d’offres visées au I° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, d’actions 

ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières régies par les articles L. 228-92 alinéa 1, L. 228-93 

alinéas 1 et 3 ou L. 228-94 alinéa 2 du Code de commerce, donnant accès par tous moyens, 

immédiatement et/ou à terme, à tout moment ou à date fixe, par souscription, conversion, échange, 

remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, au capital de la Société (y 

compris de titres de capital donnant droit à l’attribution de titres de créances), étant précisé que la 

libération de ces actions ordinaires et/ou autres valeurs mobilières pourra être opérée soit en 

espèces, soit par compensation avec des créances liquides et exigibles, soit par incorporation de 

réserves, de bénéfices ou de primes ; 

2. fixe à vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la 

présente délégation, étant précisé qu’elle a pour effet de rendre caduque toute délégation de 

compétence conférée par une résolution de même nature adoptée antérieurement ; 

3. fixe ainsi qu’il suit les limites des montants des émissions en cas d’usage par le Conseil 

d’administration de la présente délégation de compétence : 

a. le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra dépasser 

le plafond de 6,5 millions d’euros de nominal, ou la contre-valeur de ce montant en toute autre 

monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que : 
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(i) ce plafond est commun à la présente résolution, et aux quatorzième, quinzième, seizième, dix-

septième, dix-huitième et vingtième résolutions, 

(ii) ce montant s’imputera sur le montant du plafond global de 32,5 millions d’euros de nominal 

visé au « 3. a. (i) » de la douzième résolution de la présente Assemblée ou, le cas échéant, sur 

le montant du plafond éventuellement prévu par une résolution de même nature qui pourrait 

lui succéder pendant la durée de validité de la présente délégation, 

(iii) à ces plafonds s’ajoutera le montant nominal des augmentations de capital au titre des actions 

ordinaires à émettre éventuellement pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, 

aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de 

valeurs mobilières et des titulaires d’autres droits donnant accès au capital de la Société, 

b. le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances ou titres 

assimilés, donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, susceptibles d’être 

émis sur le fondement de la présente résolution, ne pourra dépasser le plafond de 325 millions 

d’euros ou la contre-valeur de ce montant en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par 

référence à plusieurs monnaies, étant précisé que ce montant majoré, le cas échéant, de toute 

prime de remboursement au-dessus du pair, s’imputera sur le montant du plafond global de 325 

millions d’euros visé au « 3. b. » de la douzième résolution de la présente Assemblée ou, le cas 

échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu par une résolution de même nature qui 

pourrait lui succéder pendant la durée de validité de la présente délégation. Ce plafond est 

indépendant du montant des titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le 

Conseil d’administration conformément aux articles L. 228-36-A, L. 228-40, L. 228-92 alinéa 

3, L. 228-93 alinéa 6 et L. 228-94 alinéa 3 du Code de commerce ; 

4. décide que les émissions en vertu de la présente délégation seront réalisées par voie d’offres au 

public, étant précisé qu’elles pourront être réalisées conjointement à une offre ou des offres visées 

au I° de l’article L. 411‑2 du Code monétaire et financier réalisées sur le fondement de la 

quatorzième résolution de la présente Assemblée ; 

5. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires 

et/ou aux valeurs mobilières susceptibles d’être émises sur le fondement de la présente 

délégation ; 

6. décide que le Conseil d’administration pourra instituer au profit des actionnaires un délai de 

priorité de souscription, ne donnant pas lieu à la création de droits négociables, d’une durée qu’il 

fixera conformément à la loi et aux dispositions réglementaires, pour tout ou partie d’une émission 

réalisée dans le cadre de la présente résolution et qui devra s’exercer proportionnellement au 

nombre des actions possédées par chaque actionnaire, en application des dispositions légales et 

réglementaires, et pourra être éventuellement complété par une souscription à titre réductible, 

étant précisé que les titres non souscrits dans le cadre du délai de priorité feront l’objet d’une offre 

au public en France ou à l’étranger ; 

7. décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission d’actions ordinaires ou 

de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le Conseil d’administration pourra utiliser, 

dans les conditions prévues par la loi et dans l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des 

facultés ci-après : 

● limiter l’augmentation de capital au montant des souscriptions sous la condition que celui-

ci atteigne les trois quarts au moins de l’émission décidée, 

● répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix, 

● offrir au public tout ou partie des titres non souscrits, sur le marché français et/ou 

international ; 

8. constate et décide, en tant que de besoin, que cette délégation emporte de plein droit au profit des 

porteurs de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société, susceptibles 

d’être émises au titre de la présente résolution, renonciation des actionnaires à leur droit 
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préférentiel de souscription aux actions nouvelles auxquelles ces valeurs mobilières donnent 

droit ; 

9. décide que (i) le prix d’émission des actions ordinaires à émettre dans le cadre de la présente 

résolution ou auxquelles sont susceptibles de donner droit les valeurs mobilières à émettre en 

vertu de cette même résolution, sera au moins égal au prix minimum autorisé par les dispositions 

légales et réglementaires applicables au jour de l’émission (à ce jour, la moyenne pondérée des 

cours des trois dernières séances de Bourse précédant le début de l’offre au public diminuée d’une 

décote de 10 %) après, le cas échéant, correction de cette moyenne pour tenir compte de la 

différence entre les dates de jouissance; et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant 

accès au capital et le nombre d’actions ordinaires auquel la conversion, le remboursement ou 

généralement la transformation de chaque valeur mobilière donnant accès au capital pourra 

donner droit, seront tels que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas 

échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit pour chaque action émise 

en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix minimum défini 

au (i) du présent paragraphe ; 

10. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fixées par la loi, à l’effet de décider les émissions susvisées et d’y procéder suivant les 

modalités qu’il arrêtera en conformité avec la loi, et notamment :  

● de déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques 

des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières à émettre, 

● de déterminer le nombre d’actions ordinaires et/ou autres valeurs mobilières à émettre, 

arrêter leur prix et les conditions de leur émission, s’il y a lieu, le montant de la prime, les 

modalités de leur libération et leur date de jouissance (le cas échéant rétroactive), 

● de fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou 

d’échanger en Bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs 

mobilières donnant accès au capital en vue de les annuler ou non, compte tenu des 

dispositions légales, 

● en cas d’émission de titres de créance, de décider de leur caractère subordonné ou non (et, 

le cas échéant de leur rang de subordination, conformément aux dispositions de 

l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt, prévoir leur durée 

(déterminée ou indéterminée), la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres 

et les autres modalités d’émission et d’amortissement, modifier, pendant la durée de vie des 

titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables, 

● de fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, des droits à 

conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que 

des actions autodétenues ou des valeurs mobilières déjà émises par la Société) attachés aux 

actions ordinaires ou valeurs mobilières donnant accès au capital et, notamment, arrêter la 

date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions ordinaires nouvelles porteront 

jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation 

de capital, 

● de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés aux actions ordinaires et/ou aux 

valeurs mobilières à émettre dans les cas et les limites prévus par les dispositions légales et 

réglementaires applicables, 

● à sa seule initiative, d’imputer les frais de toute émission sur le montant des primes qui y 

sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 

légale au dixième du nouveau capital social après chaque augmentation, 

● de déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 

d’opérations sur le capital ou les capitaux propres de la Société, notamment en cas de 

modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de 
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réserves, bénéfices ou primes, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 

regroupement de titres, de distribution de dividendes, réserves ou primes ou de tous autres 

actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur le capital ou les 

capitaux propres (y compris en cas d’offre publique et/ou en cas de changement de contrôle), 

et fixer toute autre modalité permettant d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits 

des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ou autres droits donnant accès 

au capital (y compris par voie d’ajustements en numéraire), 

● de prendre généralement toutes dispositions utiles, conclure tous accords, requérir toutes 

autorisations, effectuer toutes formalités et faire le nécessaire pour parvenir à la bonne fin 

des émissions envisagées ou y surseoir, et notamment constater la ou les augmentations de 

capital résultant de toute émission réalisée en vertu de la présente délégation, modifier 

corrélativement les statuts, demander la cotation de toutes actions et/ou valeurs mobilières 

émises en vertu de la présente délégation. 

Le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée Générale, faire 

usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique visant les titres 

de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par : 

- voix pour : 29 688 822 

- voix contre : 532 111 

- abstentions : 0 

 

Quatorzième résolution – Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en 

vue d’émettre, par une offre au public visée au I° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et 

financier, des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, 

au capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration 

et du rapport des Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L. 225-

129 et suivants et L. 228-91 et suivants du Code de commerce, notamment des articles L. 225-129-

2, L. 225-135, L. 225-136 et les articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce et de 

l’article L. 411-2, du Code monétaire et financier : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par 

la loi, sa compétence pour procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques 

qu’il appréciera, à l’émission en France et/ou à l’étranger, dans le cadre d’offres au public visées 

au I° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, en euros, en devises étrangères ou toute 

unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, à titre onéreux ou gratuit, d’actions 

ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières régies par les articles L. 228-92 alinéa 1, L. 228-93 

alinéas 1 et 3 ou L. 228-94 alinéa 2 du Code de commerce, donnant accès par tous moyens, 

immédiatement et/ou à terme, à tout moment ou à date fixe, par souscription, conversion, échange, 

remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, au capital de la Société (y 

compris de titres de capital donnant droit à l’attribution de titres de créances), la libération de ces 

actions ordinaires et valeurs mobilières pouvant être opérée soit en espèces, soit par compensation 

avec des créances liquides et exigibles, soit par incorporation de réserves, de bénéfices ou de 

primes ; 

2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres émis en vertu 

de la présente résolution ; 

3. décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être 

réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu de la présente résolution, ne pourra, dans les limites 
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prévues par la réglementation applicable au jour de l’émission (à titre indicatif, au jour de la 

présente Assemblée Générale, l’émission de titres de capital réalisée par une offre au public visée 

au I° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier est limitée à 20 % du capital de la Société 

par an et apprécié à la date de mise en œuvre de la présente délégation par le Conseil 

d’administration), dépasser le plafond de 6,5 millions d’euros, ou la contre-valeur de ce montant 

en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé 

que ce montant s’imputera : 

(i) ce plafond est commun à la présente résolution, et aux treizième, quinzième, seizième, dix-

septième, dix-huitième et vingtième résolutions, 

(ii) sur le montant du plafond commun de 6,5 millions d’euros de nominal visé au « 3. a. (i) » de la 

treizième résolution de la présente Assemblée ou, le cas échéant, sur le montant du plafond 

éventuellement prévu par une résolution de même nature qui pourrait lui succéder pendant la 

durée de validité de la présente délégation, étant précisé qu’en tout état de cause, les émissions 

de titres réalisées dans ce cadre sont par ailleurs limitées conformément aux dispositions 

législatives applicables au jour de l’émission, 

(iii) sur le plafond de 32,5 millions d’euros de nominal prévu au paragraphe « 3. a. (i) » de la 

douzième résolution ou, le cas échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu par une 

résolution de même nature qui pourrait lui succéder pendant la durée de validité de la présente 

délégation. 

À ces plafonds s’ajoutera le montant nominal des augmentations de capital au titre des actions 

ordinaires à émettre éventuellement pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux 

stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs 

mobilières et des titulaires d’autres droits donnant accès au capital de la Société ; 

4. décide que le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de créances ou titres 

assimilés, donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société susceptibles d’être 

émis en vertu de la présente délégation ne pourra excéder 325 millions d’euros, ou la 

contre‑valeur de ce montant en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à 

plusieurs monnaies, étant précisé que ce montant, majoré, le cas échéant, de toute prime de 

remboursement au‑dessus du pair, s’imputera sur le montant du plafond global de 325 millions 

d’euros visé au « 3. b. » de la douzième résolution ou, le cas échéant, sur le montant du plafond 

éventuellement prévu par une résolution de même nature qui pourrait lui succéder pendant la 

durée de validité de la présente délégation. Ce plafond est indépendant du montant des titres de 

créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil d’administration conformément 

aux articles L. 228‑36‑A, L. 228‑40, L. 228‑92 alinéa 3, L. 228‑93 alinéa 6 et L. 228‑94 alinéa 3 

du Code de commerce ; 

5. prend acte du fait que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil 

d’administration pourra utiliser dans les conditions fixées par la loi et dans l’ordre qu’il 

déterminera l’une et/ou l’autre des facultés offertes par l’article L.225-134 du Code de commerce, 

ou certaines d’entre elles seulement, et notamment celles de limiter le montant de l’opération au 

montant des souscriptions reçues sous la condition, en cas d’émission d’actions ordinaires ou de 

valeurs mobilières dont le titre primaire est une action ordinaire, que celui‑ci atteigne, au moins, 

les trois‑quarts de l’émission décidée ; 

6. décide que (i) le prix d’émission des actions ordinaires à émettre dans le cadre de la présente 

résolution ou auxquelles sont susceptibles de donner droit les valeurs mobilières à émettre en 

vertu de cette même résolution, sera au moins égal au minimum autorisé par les dispositions 

légales et réglementaires applicables au jour de l’émission (à ce jour, la moyenne pondérée des 

cours des trois dernières séances de Bourse précédant le début de l’offre au public diminuée d’une 

décote de 10 %) après, le cas échéant, correction de cette moyenne pour tenir compte de la 

différence entre les dates de jouissance ; et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant 

accès au capital et le nombre d’actions ordinaires auquel la conversion, le remboursement ou 
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généralement la transformation de chaque valeur mobilière donnant accès au capital pourra 

donner droit, seront tels que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas 

échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit pour chaque action émise 

en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix minimum défini 

au (i) du présent paragraphe ; 

7. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fixées par la loi, à l’effet de décider les émissions susvisées et d’y procéder suivant les 

modalités qu’il arrêtera en conformité avec la loi, et notamment : 

● de déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques 

des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières à émettre, 

● de déterminer le nombre d’actions ordinaires et/ou autres valeurs mobilières à émettre, 

arrêter leur prix et les conditions de leur émission, s’il y a lieu, le montant de la prime, les 

modalités de leur libération et leur date de jouissance (le cas échéant rétroactive), 

● de fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou 

d’échanger en Bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs 

mobilières donnant accès au capital en vue de les annuler ou non, compte tenu des 

dispositions légales, 

● en cas d’émission de titres de créance, de décider de leur caractère subordonné ou non (et, 

le cas échéant de leur rang de subordination, conformément aux dispositions de 

l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt, prévoir leur durée 

(déterminée ou indéterminée), la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres 

et les autres modalités d’émission et d’amortissement, modifier, pendant la durée de vie des 

titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables, 

● de fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, des droits à 

conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que 

des actions autodétenues ou des valeurs mobilières déjà émises par la Société) attachés aux 

actions ordinaires ou valeurs mobilières donnant accès au capital et, notamment, arrêter la 

date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, 

ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de capital, 

● de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés aux actions ordinaires et/ou aux 

valeurs mobilières à émettre dans les cas et les limites prévus par les dispositions légales et 

réglementaires applicables, 

● à sa seule initiative, d’imputer les frais de toute émission sur le montant des primes qui y 

sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 

légale au dixième du nouveau capital social après chaque augmentation, 

● de déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 

d’opérations sur le capital ou les capitaux propres de la Société, notamment en cas de 

modification du nominal de l’action ordinaire, d’augmentation de capital par incorporation 

de réserves, bénéfices ou primes, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 

regroupement de titres, de distribution de dividendes, réserves ou primes ou de tous autres 

actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur le capital ou les 

capitaux propres (y compris en cas d’offre publique et/ou en cas de changement de contrôle), 

et fixer toute autre modalité permettant d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits 

des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ou autres droits donnant accès 

au capital (y compris par voie d’ajustements en numéraire), 

● de prendre généralement toutes dispositions utiles, conclure tous accords, requérir toutes 

autorisations, effectuer toutes formalités et faire le nécessaire pour parvenir à la bonne fin 

des émissions envisagées ou y surseoir, et notamment constater la ou les augmentations de 

capital résultant de toute émission réalisée en vertu de la présente délégation, modifier 
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corrélativement les statuts, demander la cotation de toutes actions et/ou valeurs mobilières 

émises en vertu de la présente délégation ; 

8. fixe à vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la 

présente délégation, étant précisé qu’elle a pour effet de rendre caduque toute délégation de 

compétence conférée par une résolution de même nature adoptée antérieurement ; 

Le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée Générale, faire 

usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique visant les titres 

de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par : 

- voix pour : 28 101 926 

- voix contre : 2 119 007 

- abstentions : 0 

 

 

Quinzième résolution – Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue 

d’émettre des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, 

au capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 

au profit de catégories de personnes répondant à des caractéristiques déterminées 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration 

et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des 

articles L. 225-129 et suivants, L. 228-91 et L. 228-93 et L. 225-135 à L. 225‑138 du Code de 

commerce : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par 

la loi, sa compétence pour procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques 

qu’il appréciera, soit en euros, soit en devises étrangères, soit en toute autre unité de compte 

établie par référence à un ensemble de monnaies, à l’émission, sans droit préférentiel de 

souscription, à titre onéreux ou gratuit, en France et/ou à l’étranger, d’actions ordinaires et/ou de 

toutes valeurs mobilières régies par les articles L. 228-92 alinéa 1, L. 228-93 alinéas 1 et 3 ou 

L. 228-94 alinéa 2 du Code de commerce, donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou 

à terme, à tout moment ou à date fixe, par souscription, conversion, échange, remboursement, 

présentation d’un bon ou de toute autre manière, au capital de la Société (y compris de titres de 

capital donnant droit à l’attribution de titres de créances), étant précisé que la libération de ces 

actions ordinaires et/ou autres valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, soit par 

compensation avec des créances liquides et exigibles, soit par incorporation de réserves, de 

bénéfices ou de primes ; 

2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et/ou valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la Société à émettre et de réserver, dans le cadre de la 

présente résolution, le droit de souscrire à ces actions ordinaires et/ou valeurs mobilières aux 

catégories de bénéficiaires répondant aux caractéristiques suivantes : (i) établissements financiers 

ou fonds d’investissement ou autres véhicules de placement, de droit français ou de droit étranger, 

ayant vocation à accompagner à moyen terme des sociétés de croissance dans le secteur de la 

technologie ou investissant à titre habituel ou exerçant une part significative de leur activité dans 

le secteur de la technologie ou (ii) prestataires de services d’investissements français ou étranger, 

ou tout établissement étranger ayant un statut équivalent, susceptibles garantir la réalisation d’une 

émission destinée à être placée auprès des personnes visées au (i) ci-dessus et, dans ce cadre, de 

souscrire aux titres émis ; 
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3. délègue au Conseil d’administration sa compétence pour fixer la liste précise des bénéficiaires de 

la suppression du droit préférentiel de souscription et le nombre d’actions ordinaires et/ou valeurs 

mobilières à attribuer à chacun d’eux ; 

4. constate et décide, en tant que de besoin, que cette délégation emporte de plein droit, au profit 

des bénéficiaires dont la liste aura été arrêtée par le Conseil d’administration, renonciation des 

actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires nouvelles auxquelles 

donneraient droit les valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de la présente 

résolution ; 

5. fixe ainsi qu’il suit les limites des montants des émissions en cas d’usage par le Conseil 

d’administration de la présente délégation de compétence : 

a. le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra dépasser 

le plafond de 6,5 millions d’euros de nominal, ou la contre-valeur de ce montant en toute autre 

monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que ce 

montant s’imputera : 

(i) ce plafond est commun à la présente résolution et aux treizième, quatorzième, seizième, dix-

septième, dix-huitième et vingtième résolutions, 

(ii) sur le montant du plafond commun de 6,5 millions d’euros de nominal visé au « 3. a. (i) » de 

la treizième résolution de la présente Assemblée ou, le cas échéant, sur le montant du plafond 

éventuellement prévu par une résolution de même nature qui pourrait lui succéder pendant la 

durée de validité de la présente délégation, étant précisé qu’en tout état de cause, les émissions 

de titres réalisées dans ce cadre sont par ailleurs limitées conformément aux dispositions 

législatives applicables au jour de l’émission, 

(iii) sur le montant du plafond global de 32,5 millions d’euros de nominal visé au « 3. a. (i) » de la 

douzième résolution de la présente Assemblée ou, le cas échéant, sur le montant du plafond 

éventuellement prévu par une résolution de même nature qui pourrait lui succéder pendant la 

durée de validité de la présente délégation. 

À ces plafonds s’ajoutera le montant nominal des augmentations de capital au titre des actions 

ordinaires à émettre éventuellement pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, 

aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de 

valeurs mobilières et des titulaires d’autres droits donnant accès au capital de la Société, 

b. le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances ou titres 

assimilés, donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société susceptibles d’être 

émis sur le fondement de la présente résolution ne pourra dépasser le plafond de 325 millions 

d’euros ou la contre valeur de ce montant en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par 

référence à plusieurs monnaies, étant précisé que ce montant, majoré, le cas échéant, de toute 

prime de remboursement au dessus du pair, s’imputera sur le montant du plafond global de 325 

millions d’euros visé au « 3. b. » de la douzième résolution de la présente Assemblée ou, le cas 

échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu par une résolution de même nature qui 

pourrait lui succéder pendant la durée de validité de la présente délégation. Ce plafond est 

indépendant du montant des titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le 

Conseil d’administration conformément aux articles L. 228-36-A, L. 228-40, L. 228-92 alinéa 3, 

L. 228-93 alinéa 6 et L. 228-94 alinéa 3 du Code de commerce ; 

6. décide que (i) le prix d’émission des actions ordinaires à émettre dans le cadre de la présente 

résolution ou auxquelles sont susceptibles de donner droit les valeurs mobilières à émettre en 

vertu de cette même résolution, sera égal (x) au dernier cours de clôture précédant la fixation du 

prix avec une décote maximale de 10 % ou (y) au cours moyen de l’action sur le marché, pondéré 

par les volumes, arrêté en cours de séance au moment où le prix d’émission est fixé avec une 

décote maximale de 10 % et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital 

sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle 
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susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit pour chaque action ordinaire émise en 

conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix défini au (i) du 

présent paragraphe ; 

7. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fixées par la loi, à l’effet de décider les émissions susvisées et d’y procéder suivant les 

modalités qu’il arrêtera en conformité avec la loi, et notamment : 

● d’arrêter la liste des bénéficiaires des catégories susvisées et le nombre de titres à attribuer 

à chacun d’eux, 

● de fixer les conditions d’émission, la nature et les caractéristiques des actions ordinaires 

et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital, les modalités d’attribution des actions 

ordinaires auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ainsi que les dates auxquelles 

peuvent être exercés les droits d’attribution, 

● en cas d’émission de titres de créance, de décider de leur caractère subordonné ou non (et, 

le cas échéant de leur rang de subordination, conformément aux dispositions de 

l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt, prévoir leur durée 

(déterminée ou indéterminée), la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres 

et les autres modalités d’émission et d’amortissement, modifier, pendant la durée de vie des 

titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables, 

● de fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, des droits à 

conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que 

des actions autodétenues ou des valeurs mobilières déjà émises par la Société) attachés aux 

actions ordinaires ou valeurs mobilières donnant accès au capital et, notamment, arrêter la 

date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions ordinaires nouvelles porteront 

jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation 

de capital, 

● de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés aux actions ordinaires et/ou aux 

valeurs mobilières à émettre dans les cas et les limites prévus par les dispositions légales et 

réglementaires applicables, 

● à sa seule initiative, d’imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des 

primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter 

la réserve légale, 

● de procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 

capital de la Société, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des 

émissions envisagées, constater la réalisation des augmentations de capital, modifier 

corrélativement les statuts, accomplir les formalités requises et généralement faire tout le 

nécessaire ; 

8. fixe à dix huit (18) mois, à compter de la présente Assemblée Générale, la durée de validité de la 

présente délégation, étant précisé qu’elle a pour effet de rendre caduque toute délégation de 

compétence conférée par une résolution de même nature adoptée antérieurement. 

Le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée Générale, faire 

usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique visant les titres 

de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par : 

- voix pour : 28 151 791 

- voix contre : 2 069 142 

- abstentions : 0 
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Seizième résolution – Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue 

d’augmenter le montant des émissions réalisées avec maintien ou suppression du droit 

préférentiel de souscription dans la limite de 15 % de l’émission initiale 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration 

et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions de 

l’article L. 225-135-1 du Code de commerce : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par 

la loi, sa compétence pour décider d’augmenter le nombre de titres à émettre, en cas d’émission 

d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société avec maintien 

ou suppression du droit préférentiel de souscription décidée sur le fondement des douzième, 

treizième, quatorzième et quinzième résolutions de la présente Assemblée, au même prix que 

celui retenu pour l’émission initiale et dans les délais et limites prévus par les dispositions légales 

et réglementaires applicables au jour de l’émission (à ce jour, dans les trente jours de la clôture 

de la souscription et dans la limite de 15 % de l’émission initiale), sous réserve du ou des plafonds 

en application desquels l’émission est décidée, notamment en vue d’octroyer une option de 

surallocation conformément aux pratiques de marché ; 

2. fixe à vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la 

présente délégation, étant précisé qu’elle a pour effet de rendre caduque toute délégation de 

compétence conférée par une résolution de même nature adoptée antérieurement ; 

3. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, pour 

mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts de la Société, la présente délégation 

de compétence. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par : 

- voix pour : 27 895 914 

- voix contre : 2 325 019 

- abstentions : 0 

 

 

Dix-septième résolution – Autorisation à donner au Conseil d’administration en cas 

d’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription d’actions et/ou de toutes 

valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, en vue 

de fixer le prix d’émission dans la limite de 10 % du capital social de la Société selon les 

modalités arrêtées par l’Assemblée Générale 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration 

et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions de 

l’article L. 225-136 1° du Code de commerce : 

1. autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par 

la loi, en cas d’émission, sans droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires et/ou de 

toutes valeurs mobilières régies par les articles L. 228‑92 alinéa 1, L. 228-93 alinéas 1 et 3 ou 

L. 228-94 alinéa 2 du Code de commerce, en vertu des treizième et quatorzième résolutions 

soumises au vote de la présente Assemblée, à déroger aux conditions de prix prévues par ces 

résolutions et de fixer le prix d’émission selon les modalités ci-après : 

a. le prix d’émission des actions ordinaires à émettre dans le cadre de cette émission sera, au choix 

du Conseil d’administration, égal (i) au dernier cours de clôture précédant la fixation du prix 
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avec une décote maximale de 10 % ou (ii) au cours moyen de l’action ordinaire sur le marché, 

pondéré par les volumes, arrêté en cours de séance au moment où le prix d’émission est fixé 

avec une décote maximale de 10 %, 

b. le prix d’émission des valeurs mobilières autres que des actions ordinaires sera tel que la somme 

perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue 

ultérieurement par la Société soit pour chaque action ordinaire émise en conséquence de 

l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant déterminé par le Conseil 

d’administration au « 1. a. » ci‑dessus ; 

2. décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital de la Société réalisées dans 

les conditions prévues à la présente résolution, immédiatement ou à terme en vertu de la présente 

autorisation, ne pourra excéder ni 10 % du capital social par période de 12 mois (ce pourcentage 

s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la présente 

Assemblée et apprécié à la date de mise en œuvre de la présente délégation par le Conseil 

d’administration), ni les plafonds prévus par la treizième et/ou la quatorzième résolutions sur le 

fondement desquelles les émissions sont réalisées, étant précisé qu’à la date de chaque 

augmentation de capital, le nombre total d’actions émises en vertu de la présente résolution, 

pendant la période de 12 mois précédant ladite augmentation de capital, y compris les actions 

ordinaires émises en vertu de ladite augmentation de capital, ne pourra excéder 10 % des actions 

composant le capital de la Société à cette date ; 

3. prend acte que le Conseil d’administration devra établir un rapport complémentaire, certifié par 

les Commissaires aux comptes, décrivant les conditions définitives de l’opération et donnant des 

éléments d’appréciation de l’incidence effective de celle-ci sur la situation de l’actionnaire ; 

4. fixe à vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée Générale, la durée de validité de la 

présente autorisation, étant précisé qu’elle a pour effet de rendre caduque toute autorisation 

conférée par une résolution de même nature adoptée antérieurement ; 

5. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, pour 

mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi, la présente autorisation. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par : 

- voix pour : 28 542 721 

- voix contre : 1 678 212 

- abstentions : 0 

 

Dix-huitième résolution – Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’administration en vue 

d’émettre des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, 

au capital de la Société en rémunération d’apports en nature constitués d’actions ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la Société 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration 

et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de 

commerce et notamment des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-147, et L. 228-91 et 

suivants : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par 

la loi et les statuts de la Société, les pouvoirs nécessaires à l’effet de procéder, sur rapport des 

Commissaires aux apports, à l’augmentation du capital social, par émission d’actions ordinaires 

et/ou de toutes valeurs mobilières, régies par les articles L. 228-92 alinéa 1, L. 228-93 alinéas 1 

et 3 ou L. 228-94 alinéa 2 du Code de commerce, donnant accès par tous moyens immédiatement 

et/ou à terme, à tout moment ou à date fixe, par souscription, conversion, échange, 

remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, au capital de la Société (y 
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compris de titres de capital donnant droit à l’attribution de titres de créances), en vue de rémunérer 

des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital, lorsque les dispositions de l’article L. 225-148 du Code de 

commerce ne sont pas applicables ; 

2. décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation de pouvoirs ne pourra dépasser un 

plafond de 6,5 millions d’euros, ou la contre-valeur de ce montant en toute autre monnaie ou unité 

monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que ce montant s’imputera : 

(i) ce plafond est commun à la présente résolution et aux treizième, quatorzième, quinzième, 

seizième, dix-septième et vingtième résolutions, 

(ii) sur le montant du plafond commun de 6,5 millions d’euros visé au « 3. a. (i) » de la treizième 

résolution de la présente Assemblée ou, le cas échéant, sur le montant du plafond 

éventuellement prévu par une résolution de même nature qui pourrait lui succéder pendant la 

durée de validité de la présente délégation, étant précisé qu’en tout état de cause, les émissions 

de titres réalisées dans ce cadre sont par ailleurs limitées conformément aux dispositions 

législatives applicables au jour de l’émission, et 

(iii) sur le plafond de 32,5 millions d’euros prévu au paragraphe « 3. a. (i) » de la douzième 

résolution ou, le cas échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu par une résolution 

de même nature qui pourrait lui succéder pendant la durée de validité de la présente délégation ; 

 À ces plafonds s’ajoutera le montant nominal des augmentations de capital au titre des actions 

ordinaires à émettre éventuellement pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux 

stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs 

mobilières et des titulaires d’autres droits donnant accès au capital de la Société. 

 En tout état de cause, les émissions d’actions ordinaires et de valeurs mobilières donnant accès 

au capital en vertu de la présente délégation de pouvoirs n’excéderont pas 10 % du capital, tel 

qu’existant à la date de la décision du Conseil d’administration décidant de la mise en œuvre de 

la délégation ; 

3. décide que le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances ou 

titres assimilés, donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société susceptibles 

d’être émis sur le fondement de la présente résolution ne pourra dépasser le plafond de 325 

millions d’euros ou la contre valeur de ce montant en toute autre monnaie ou unité monétaire 

établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que ce montant, majoré, le cas échéant, 

de toute prime de remboursement au dessus du pair et s’imputera sur le plafond global de 325 

millions d’euros visé au « 3. b. » de la douzième résolution de la présente Assemblée ou, le cas 

échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu par une résolution de même nature qui 

pourrait lui succéder pendant la durée de validité de la présente délégation. Ce plafond est 

indépendant du montant des titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le 

Conseil d’administration conformément aux articles L. 228-36-A, L. 228-40, L. 228-92 alinéa 3, 

L. 228-93 alinéa 6 et L. 228‑94 alinéa 3 Code de commerce ; 

4. fixe à vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la 

présente délégation, étant précisé qu’elle a pour effet de rendre caduque toute délégation de 

pouvoirs conférée par une résolution de même nature adoptée antérieurement ; 

5. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à l’effet de 

décider les émissions susvisées et d’y procéder les modalités qu’il arrêtera en conformité avec la 

loi, et notamment : 

● de décider l’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès, 

immédiatement ou à terme au capital de la Société, rémunérant les apports, 

● d’arrêter la liste des titres de capital et des valeurs mobilières donnant accès au capital 

apportées, approuver l’évaluation des apports, fixer les conditions de l’émission des actions 

ordinaires et/ou des valeurs mobilières rémunérant les apports, ainsi que le cas échéant le 
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montant de la soulte à verser, approuver l’octroi des avantages particuliers, et réduire, si les 

apporteurs y consentent, l’évaluation des apports ou la rémunération des avantages 

particuliers, 

● de déterminer le nombre, les modalités et caractéristiques des actions ordinaires et/ou 

valeurs mobilières à émettre en rémunération des apports, ainsi que leurs termes et 

conditions, et s’il y a lieu, le montant de la prime, de statuer sur l’évaluation des apports et 

l’octroi d’éventuels avantages particuliers, 

● de fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou 

d’échanger en Bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs 

mobilières donnant accès au capital en vue de les annuler ou non, compte tenu des 

dispositions légales, 

● de suspendre le cas échéant l’exercice des droits attachés à ces titres pendant un délai 

maximum de trois mois dans les cas et les limites prévues par les dispositions légales et 

réglementaires applicables, 

● à sa seule initiative, d’imputer les frais de toute émission sur le montant des primes qui y 

sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 

légale au dixième du nouveau capital social après chaque augmentation, 

● de déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 

d’opérations sur le capital ou les capitaux propres de la Société, notamment en cas de 

modification du nominal de l’action ordinaire, d’augmentation de capital par incorporation 

de réserves, bénéfices ou primes, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 

regroupement de titres, de distribution de dividendes, réserves ou primes ou de tous autres 

actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur le capital ou les 

capitaux propres (y compris en cas d’offre publique et/ou en cas de changement de contrôle), 

et fixer toute autre modalité permettant d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits 

des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ou autres droits donnant accès 

au capital (y compris par voie d’ajustements en numéraire), 

● de prendre généralement toutes dispositions utiles, conclure tous accords, requérir toutes 

autorisations, effectuer toutes formalités et faire le nécessaire pour parvenir à la bonne fin 

des émissions envisagées ou y surseoir, et notamment constater la ou les augmentations de 

capital résultant de toute émission réalisée en vertu de la présente délégation, modifier 

corrélativement les statuts, demander la cotation de toutes valeurs mobilières émises en 

vertu de la présente délégation. 

Le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée Générale, faire 

usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique visant les titres 

de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par : 

- voix pour : 29 929 455 

- voix contre : 291 478 

- abstentions : 0 

 

 

Dix-neuvième résolution – Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en 

vue d’augmenter le capital social par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou toute 

autre somme dont la capitalisation serait admise 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et 
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conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment de ses articles L. 225-129, 

L. 225-129-2 et L. 225-130 : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par 

la loi et les statuts de la Société, sa compétence pour procéder à l’augmentation du capital social, 

en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera par incorporation 

successive ou simultanée de primes, réserves, bénéfices ou toutes autres sommes dont la 

capitalisation serait permise, sous forme d’émission d’actions ordinaires nouvelles ou d’élévation 

de la valeur nominale des actions ordinaires existantes ou de la combinaison de ces deux 

modalités ; 

2. fixe à vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la 

présente délégation, étant précisé qu’elle a pour effet de rendre caduque toute délégation de 

compétence conférée par une résolution de même nature adoptée antérieurement ; 

3. décide que le montant maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra dépasser 

le montant global des sommes pouvant être incorporées ni un plafond de 32,5 millions d’euros de 

nominal ou la contre-valeur de ce montant en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par 

référence à plusieurs monnaies, étant précisé que ce montant s’imputera sur le montant du plafond 

global de 32,5 millions d’euros visé au « 3. a. (i) » de la douzième résolution de la présente 

Assemblée ou, le cas échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu par une résolution 

de même nature qui pourrait lui succéder pendant la durée de validité de la présente délégation. 

À ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions ordinaires à émettre 

pour préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux 

stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs 

mobilières donnant accès au capital ou autres droits donnant accès au capital ; 

4. décide qu’en cas d’augmentation de capital sous forme d’attribution d’actions gratuites et 

conformément aux dispositions de l’article L. 225-130 du Code de commerce, les droits formant 

rompus ne seront pas négociables et que les valeurs mobilières correspondantes seront vendues, 

étant précisé que les sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits dans 

les conditions légales ; 

5. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à l’effet de 

décider les émissions susvisées et suivant les modalités qu’il arrêtera en conformité avec la loi, et 

notamment : 

● de déterminer les dates, modalités et autres caractéristiques des émissions et notamment 

fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital, fixer le nombre de titres de 

capital nouveaux à émettre et/ou le montant dont le nominal des titres de capital existants 

sera augmenté, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les titres de capital 

nouveaux porteront jouissance ou celle à laquelle l’élévation du nominal des titres de capital 

existants portera effet, 

● de décider, en cas d’attribution gratuite de titres de capital, que les droits formant rompus 

ne seront ni négociables ni cessibles et que les titres de capital correspondants seront vendus 

suivant les modalités déterminées par le Conseil d’administration et que les actions 

ordinaires qui seront attribuées en vertu de cette délégation à raison d’actions anciennes 

bénéficiant du droit de vote double bénéficieront de ce droit dès leur émission, 

● de fixer toute modalité permettant d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits des 

titulaires de valeur mobilières donnant accès au capital ou autres droits donnant accès au 

capital (y compris par voie d’ajustement en numéraire), 

● de prendre généralement toutes dispositions utiles, conclure tous accords, requérir toutes 

autorisations, effectuer toutes formalités et faire le nécessaire pour parvenir à la bonne fin 

des émissions envisagées ou y surseoir, et notamment constater la ou les augmentations de 

capital résultant de toute émission réalisée en vertu de la présente délégation, modifier 



Initiales 

corrélativement les statuts, demander la cotation de toutes valeurs mobilières émises en 

vertu de la présente délégation. 

Le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée Générale, faire 

usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique visant les titres 

de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par : 

- voix pour : 30 189 867 

- voix contre : 31 066 

- abstentions : 0 

 

 

Vingtième résolution – Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue 

de procéder à l’augmentation du capital social par émission d’actions ou de valeurs mobilières 

donnant, immédiatement ou à terme, accès au capital social de la Société en rémunération 

d’apports de titres effectués dans le cadre d’une offre publique d’échange initiée par la Société 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration 

et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des 

articles L. 225-129, L. 225-148, et L. 228-91 du Code de commerce : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par 

la loi, sa compétence de décider, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il 

appréciera, soit en euros, soit en devises étrangères, soit en toute autre unité de compte établie par 

référence à un ensemble de monnaies, l’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières 

régies par les articles L. 228-92 alinéa 1, L. 228-93 alinéas 1 et 3 ou L. 228-94 alinéa 2 du Code 

de commerce, donnant accès, immédiatement et/ou à terme, à tout moment ou à date fixe, par 

souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre 

manière, au capital de la Société, à titre onéreux ou gratuit, en rémunération des titres qui seraient 

apportés dans le cadre d’une offre publique d’échange initiée en France ou à l’étranger, selon les 

règles locales, par la Société sur ses titres ou les titres d’une autre société admis aux négociations 

sur l’un des marchés réglementés visés à l’article L. 225-148 du Code de commerce (y compris 

de toute autre opération ayant le même effet qu’une offre publique d’échange initiée par la Société 

sur ses propres titres ou les titres d’une autre société dont les titres sont admis aux négociations 

sur un marché réglementé relevant d’un droit étranger, ou pouvant y être assimilée) ; 

2. fixe à vingt-six (26) mois à compter du jour de la présente Assemblée Générale la durée de validité 

de la présente délégation, étant précisé qu’elle a pour effet de rendre caduque toute délégation de 

compétence conférée par une résolution de même nature adoptée antérieurement ; 

3. décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra dépasser 

un plafond de 6,5 millions d’euros ou la contre-valeur de ce montant en toute autre monnaie ou 

unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que ce montant 

s’imputera : 

(i) ce plafond est commun à la présente résolution et aux treizième, quatorzième, quinzième, 

seizième, dix-septième et dix-huitième résolutions, 

(ii) sur le montant du plafond commun de 6,5 millions d’euros visé au « 3. a. (i) » de la treizième 

résolution de la présente Assemblée ou, le cas échéant, sur le montant du plafond 

éventuellement prévu par une résolution de même nature qui pourrait lui succéder pendant la 

durée de validité de la présente délégation, étant précisé que ces augmentations de capital ne 

seront pas soumises aux règles de prix d’émission prévues à la quatorzième résolution, et 
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(iii) sur le montant du plafond global de 32,5 millions d’euros visé au « 3. a. (i) » de la douzième 

résolution de la présente Assemblée ou, le cas échéant, sur le montant du plafond 

éventuellement prévu par une résolution de même nature qui pourrait lui succéder pendant la 

durée de validité de la présente délégation. 

 À ces plafonds s’ajoutera le montant nominal des augmentations de capital au titre des actions 

ordinaires à émettre éventuellement pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux 

stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs 

mobilières et des titulaires d’autres droits donnant accès au capital de la Société ; 

4. décide que le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances ou 

titres assimilés, donnant accès immédiatement ou à terme, au capital de la Société susceptibles 

d’être émis sur le fondement de la présente résolution ne pourra dépasser le plafond de 325 

millions d’euros ou la contre valeur de ce montant en toute autre monnaie ou unité monétaire 

établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que ce montant, majoré, le cas échéant, 

de toute prime de remboursement au dessus du pair, s’imputera sur le plafond global de 325 

millions d’euros visé au « 3. b. » de la douzième résolution de la présente Assemblée ou, le cas 

échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu par une résolution de même nature qui 

pourrait lui succéder pendant la durée de validité de la présente délégation. Ce plafond est 

indépendant du montant des titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le 

Conseil d’administration conformément aux articles L. 228 36 A, L. 228 40, L. 228 92 alinéa 3, 

L. 228 93 alinéa 6 et L. 228 94 alinéa 3 du Code de commerce ; 

5. prend acte que les actionnaires de la Société ne disposeront pas du droit préférentiel de 

souscription aux actions ordinaires et/ou valeurs mobilières qui seraient émises en vertu de la 

présente délégation, ces dernières ayant exclusivement vocation à rémunérer des titres apportés à 

une offre publique d’échange initiée par la Société ; 

6. prend acte du fait que le prix des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières qui seraient 

émises dans le cadre de la présente délégation sera défini sur la base de la législation applicable 

en matière d’offre publique d’échange ; 

7. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration avec faculté de subdélégation, à l’effet de 

procéder aux émissions susvisées suivant les modalités qu’il arrêtera en conformité avec la loi, et 

notamment : 

● de fixer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à 

verser, 

● d’arrêter la liste des titres susceptibles d’être apportés à l’échange, 

● de déterminer les dates, modalités et autres caractéristiques des émissions, 

● de déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 

d’opérations sur le capital ou les capitaux propres de la Société, notamment en cas de 

modification du nominal de l’action ordinaire, d’augmentation de capital par incorporation 

de réserves, bénéfices ou primes, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 

regroupement de titres, de distribution de dividendes, réserves ou primes ou de tous autres 

actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur le capital ou les 

capitaux propres (y compris en cas d’offre publique et/ou en cas de changement de contrôle), 

et fixer toute autre modalité permettant d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits 

des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ou autres droits donnant accès 

au capital (y compris par voie d’ajustements en numéraire), 

● à sa seule initiative, d’imputer les frais de toute émission sur le montant des primes qui y 

sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 

légale au dixième du nouveau capital social après chaque augmentation, 

● de prendre généralement toutes dispositions utiles, conclure tous accords, requérir toutes 

autorisations, effectuer toutes formalités et faire le nécessaire pour parvenir à la bonne fin 

des émissions envisagées ou y surseoir, et notamment constater la ou les augmentations de 
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capital résultant de toute émission réalisée en vertu de la présente délégation, modifier 

corrélativement les statuts, demander la cotation de toutes valeurs mobilières émises en 

vertu de la présente délégation. 

Le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée Générale, faire 

usage de la présente autorisation à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique visant les titres 

de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par : 

- voix pour : 30 026 777 

- voix contre : 194 156 

- abstentions : 0 

 

 

Vingt et unième résolution – Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration 

à l’effet de procéder à l’augmentation du capital social par émission d’actions ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital réservées aux adhérents de plans d’épargne d’entreprise 

avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de ces derniers 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration 

et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément d’une part aux dispositions des 

articles L. 225-129, L. 225-129-2 à L. 225-129-6, L. 225-138, L. 225-138-1, L. 228-91 et L. 228-92 

du Code de commerce, et d’autre part, à celles des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par 

la loi, sa compétence pour décider l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, dans 

la proportion et aux époques qu’il appréciera, soit en euros, soit en devises étrangères, soit en 

toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies, à l’émission, sans 

droit préférentiel de souscription, à titre onéreux ou gratuit, en France et/ou à l’étranger, d’un 

montant nominal maximum de 700 000 euros de nominal, soit un maximum de 350 000 actions, 

par émissions d’actions et/ou de valeurs mobilières régies par les articles L. 228-92 alinéa 1, 

L. 228-93 alinéas 1 et 3 ou L. 228-94 alinéa 2 du Code de commerce, donnant accès, par tous 

moyens immédiatement et/ou à terme, à tout moment ou à date fixe, par souscription, conversion, 

échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, au capital de la Société 

(y compris de titres de capital donnant droit à l’attribution de titres de créances), réservées aux 

adhérents d’un ou plusieurs plans d’épargne d’entreprise (ou autre plan aux adhérents duquel les 

articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail permettraient de réserver une augmentation de 

capital dans des conditions équivalentes) qui seraient mis en place au sein du Groupe constitué 

par la Société et les entreprises, françaises ou étrangères, entrant dans le périmètre de 

consolidation des comptes de la Société en application de l’article L. 3344-1 du Code du travail ; 

étant précisé que (i) le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être 

réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant 

du plafond global de 32,5 millions d’euros de nominal visé au « 3. a. (i) » de la douzième 

résolution de la présente Assemblée Générale ou, le cas échéant, sur le montant du plafond 

éventuellement prévu par une résolution de même nature qui pourrait lui succéder pendant la 

durée de validité de la présente délégation (montant auquel s’ajoutera le montant nominal des 

augmentations de capital au titre des actions ordinaires à émettre éventuellement pour préserver, 

conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 

d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières et des titulaires d’autres droits donnant 

accès au capital de la Société) et (ii) le montant nominal maximal des valeurs mobilières 

représentatives de créances ou titres assimilés donnant accès, immédiatement ou à terme, au 
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capital de la Société, susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation, sera majoré, le 

cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair et s’imputera sur le plafond 

global de 325 millions d’euros visé au « 3. b. » de la douzième résolution de la présente 

Assemblée Générale ou, le cas échéant, sur le montant du plafond éventuellement prévu par une 

résolution de même nature qui pourrait lui succéder pendant la durée de validité de la présente 

délégation ; 

2. fixe à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente Assemblée, la durée de validité de la 

présente délégation, étant précisé qu’elle a pour effet de rendre caduque toute délégation de 

compétence conférée par une résolution de même nature adoptée antérieurement ; 

3. décide que le prix d’émission des actions nouvelles ou des valeurs mobilières donnant accès au 

capital sera déterminé dans les conditions prévues aux articles L. 3332-18 et suivants du Code du 

travail et sera égal au moins à 70 % (ou, lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan en 

application des articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code du travail est supérieure ou égale à dix 

ans), à 60 %, conformément à l’article L. 3332-21 du Code du travail de la moyenne des cours 

cotés de l’action sur Euronext Paris lors des 20 séances de Bourse précédant le jour de la décision 

fixant la date d’ouverture de la période de souscription à l’augmentation de capital réservée aux 

adhérents à un plan d’épargne d’entreprise (le « Prix de Référence ») ; toutefois, l’Assemblée 

Générale autorise expressément le Conseil d’administration, s’il le juge opportun, à réduire ou 

supprimer la décote susmentionnée, dans les limites légales et réglementaires, afin de tenir 

compte, notamment, des régimes juridiques, comptables, fiscaux et sociaux applicables 

localement ; 

4. autorise le Conseil d’administration à attribuer, à titre gratuit, aux bénéficiaires ci-dessus 

indiqués, en complément des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à souscrire 

en numéraire, des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ou déjà émises, 

à titre de substitution de tout ou partie de la décote par rapport au Prix de Référence et/ou 

d’abondement, étant entendu que l’avantage résultant de cette attribution ne pourra excéder les 

limites légales ou réglementaires en application des articles L. 3332-18 et suivants et L. 3332-11 

et suivants du Code du travail ; 

5. décide de supprimer au profit des bénéficiaires ci-dessus indiqués le droit préférentiel de 

souscription des actionnaires aux actions et valeurs mobilières donnant accès au capital dont 

l’émission fait l’objet de la présente délégation, lesdits actionnaires renonçant par ailleurs, en cas 

d’attribution à titre gratuit aux bénéficiaires ci-dessus indiqués d’actions ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital, à tout droit auxdites actions ou valeurs mobilières donnant accès au 

capital, y compris à la partie des réserves, bénéfices ou primes incorporées au capital, à raison de 

l’attribution gratuite desdits titres faite sur le fondement de la présente résolution ; 

6. autorise le Conseil d’administration, dans les conditions de la présente délégation, à procéder à 

des cessions d’actions aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise telles que prévues par 

l’article L. 3332-24 du Code du travail, étant précisé que les cessions d’actions réalisées avec 

décote en faveur des adhérents à un plan ou plusieurs plans d’épargne d’entreprise visés à la 

présente résolution s’imputeront à concurrence du montant nominal des actions ainsi cédées sur 

le montant des plafonds visés au paragraphe 1 ci-dessus ; 

7. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente délégation, 

avec faculté de subdélégation, à l’effet de procéder aux émissions susvisées suivant les modalités 

qu’il arrêtera en conformité avec la loi, et notamment : 

● d’arrêter dans les conditions légales la liste des sociétés pour lesquelles les adhérents d’un 

ou de plusieurs plans d’épargne d’entreprise pourront souscrire aux actions ou valeurs 

mobilières donnant accès au capital ainsi émises et bénéficier le cas échéant des actions ou 

valeurs mobilières donnant accès au capital attribuées gratuitement, 

● de décider que les souscriptions pourront être réalisées directement par les bénéficiaires, 

adhérents à un plan d’épargne ou par l’intermédiaire de fonds communs de placement 
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d’entreprise ou autres structures ou entités permises par les dispositions légales ou 

réglementaires applicables, 

● de déterminer les conditions, notamment d’ancienneté, que devront remplir les bénéficiaires 

des augmentations de capital, 

● d’arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, 

● de fixer les montants des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation 

de compétence et d’arrêter notamment les prix d’émission, dates, délais, modalités et 

conditions de souscription, de libération, de délivrance et de jouissance des titres (même 

rétroactive), les règles de réduction applicables aux cas de sursouscription ainsi que les 

autres conditions et modalités des émissions, dans les limites légales ou réglementaires en 

vigueur, 

● de déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 

d’opérations sur le capital ou les capitaux propres de la Société, notamment en cas de 

modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de 

réserves, bénéfices ou primes, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 

regroupement de titres, de distribution de dividendes, réserves ou primes ou de tous autres 

actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur le capital ou les 

capitaux propres (y compris en cas d’offre publique et/ou en cas de changement de contrôle), 

et fixer toute autre modalité permettant d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits 

des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ou autres droits donnant accès 

au capital (y compris par voie d’ajustements en numéraire), 

● en cas d’attribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, de 

fixer la nature, les caractéristiques et le nombre d’actions ou de valeurs mobilières donnant 

accès au capital à émettre, le nombre à attribuer à chaque bénéficiaire, et arrêter les dates, 

délais, modalités et conditions d’attribution de ces actions ou valeurs mobilières donnant 

accès au capital dans les limites légales et réglementaires en vigueur et notamment choisir 

soit de substituer totalement ou partiellement l’attribution de ces actions ou valeurs 

mobilières donnant accès au capital aux décotes par rapport au Prix de Référence prévues 

ci-dessus, soit d’imputer la contre-valeur de ces actions sur le montant total de 

l’abondement, soit de combiner ces deux possibilités, 

● en cas d’émission d’actions nouvelles attribuées gratuitement, d’imputer, le cas échéant, sur 

les réserves, bénéfices ou primes d’émission, les sommes nécessaires à la libération desdites 

actions, 

● de constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des 

actions souscrites (après éventuelle réduction en cas de sursouscription), 

● le cas échéant, d’imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 

qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 

légale au dixième du nouveau capital résultant de ces augmentations de capital, 

● de conclure tous accords, d’accomplir directement ou indirectement par mandataire toutes 

opérations en ce compris procéder aux formalités consécutives aux augmentations de capital 

et aux modifications corrélatives des statuts et, d’une manière générale, de passer toute 

convention notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, de prendre 

toutes mesures et décisions et d’effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à l’admission 

aux négociations et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation 

ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ou consécutives aux augmentations de 

capital réalisées. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par : 

- voix pour : 29 764 229 
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- voix contre : 456 704 

- abstentions : 0 

 

 

Vingt-deuxième résolution – Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration 

en vue d’émettre des ADP 2, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires au profit de personnes répondant à des caractéristiques déterminées 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration 

et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des 

articles L. 228-11, L. 228-12, L. 225-129 et suivants, L. 228-91 à L. 228-93 et L. 225-135 à L. 225-

138 du Code de commerce : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par 

la loi, sa compétence pour procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques 

qu’il appréciera, soit en euros, soit en devises étrangères, soit en toute autre unité de compte 

établie par référence à un ensemble de monnaies, à l’émission, à titre onéreux, en France et/ou à 

l’étranger, d’ADP 2, étant précisé que la souscription de ces ADP 2 pourra être opérée soit en 

espèces, soit par compensation avec des créances liquides et exigibles, soit par incorporation de 

réserves, de bénéfices ou de primes ou de toute somme dont la capitalisation pourrait être admise ; 

2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux ADP 2 et de 

réserver, dans le cadre de la présente résolution, le droit de souscrire à ces ADP 2 à la catégorie 

de bénéficiaires répondant aux caractéristiques suivantes : mandataires sociaux ou salariés de la 

Société ou de sociétés ou groupements qui lui sont liés directement ou indirectement dans les 

conditions de l’article L. 233-4 du Code de commerce ; 

3. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par 

la loi, sa compétence pour fixer la liste précise des bénéficiaires de la suppression du droit 

préférentiel de souscription et le nombre d’ADP 2 à souscrire par chacun d’eux en vertu de la 

présente délégation de compétence ; 

4. constate et décide, en tant que de besoin, que cette délégation emporte de plein droit, au profit 

des bénéficiaires dont la liste aura été arrêtée par le Conseil d’administration, renonciation des 

actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles auxquelles donneraient 

droit les ADP 2 susceptibles d’être émises en vertu de la présente résolution ; 

5. décide qu’en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation de compétence, 

le nombre maximum d’ADP 2 susceptibles d’être émises au titre de la présente résolution sera 

égal à 102 020 ADP 2 ; 

6. décide que le Conseil d’administration fixera, dans le respect de la règlementation en vigueur, le 

prix de souscription qui sera déterminé, avis pris auprès d’un expert indépendant, en fonctions 

des paramètres influençant sa valeur ; 

7. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fixées par la loi, à l’effet de décider les émissions susvisées et d’y procéder suivant les 

modalités qu’il arrêtera en conformité avec la loi, et notamment : 

● de fixer les conditions d’émission, et notamment le prix de souscription, 

● de déterminer si les actions ordinaires résultant de la conversion des ADP 2 seront des 

actions existantes ou à émettre et, en cas d’émission d’actions ordinaires nouvelles, imputer, 

le cas échéant, sur les réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la capitalisation 

serait admise les sommes nécessaires à la libération desdites actions ordinaires, 

● apporter aux statuts toutes modifications en ce qui concerne le montant du capital social et 

le nombre d’actions le composant, 
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● à sa seule initiative, d’imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des 

primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter 

la réserve légale, et 

● procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 

capital de la Société, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des 

émissions envisagées, constater la réalisation des augmentations de capital, modifier 

corrélativement les statuts, accomplir les formalités requises et généralement faire tout le 

nécessaire ; 

8. fixe à six (6) mois, à compter de la présente Assemblée Générale, la durée de validité de la 

présente délégation. 

Le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée Générale, faire 

usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique visant les titres 

de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par : 

- voix pour : 27 318 558 

- voix contre : 2 902 375 

- abstentions : 0 

 

 

Vingt-troisième résolution – Autorisation à donner au Conseil d’administration d’annuler, 

le cas échéant, les actions propres autodétenues par la Société, jusqu’à un maximum de 10 % 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration 

et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, autorise le Conseil d’administration, 

conformément aux dispositions des articles L. 225‑209 et suivants et L. 225‑213 du Code de 

commerce, à réduire le capital social, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques 

qu’il appréciera, par annulation de toute quantité d’actions ordinaires propres de la Société acquises 

en vertu des autorisations données par l’Assemblée Générale. 

À la date de chaque annulation, le nombre maximum d’actions ordinaires annulées par la Société 

pendant la période de vingt‑quatre mois précédant ladite annulation, y compris les actions faisant 

l’objet de ladite annulation, ne pourra excéder 10 % des actions ordinaires composant le capital de 

la Société à cette date ; étant précisé que cette limite s’applique à un montant du capital de la Société 

qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte des opérations affectant le capital social 

postérieurement à la présente Assemblée Générale. 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de 

subdélégation, pour réaliser la ou les opérations d’annulation et de réduction de capital qui pourraient 

être réalisées en vertu de la présente autorisation, imputer sur les primes et réserves disponibles de 

son choix la différence entre la valeur de rachat des actions ordinaires annulées et la valeur nominale, 

affecter la fraction de la réserve légale devenue disponible en conséquence de la réduction de capital, 

et modifier en conséquence les statuts et accomplir toutes formalités. 

La présente autorisation prend effet à l’issue de la présente Assemblée et expirera au jour de 

l’Assemblée Générale qui sera appelée en 2021 à statuer sur les comptes de l’exercice en cours 

devant se clore le 31 mars 2021, étant précisé que la présente autorisation a pour effet de rendre 

caduque toute autorisation conférée par une résolution de même nature adoptée antérieurement. 

Elle est donnée au Conseil d’administration, avec faculté de délégation, à l’effet d’accomplir tous 

actes, formalités, déclarations en vue d’annuler les actions et de rendre définitives les réductions de 

capital et, en conséquence, de modifier les statuts. 
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Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par : 

- voix pour : 29 326 696 

- voix contre : 894 237 

- abstentions :  

 

 

Vingt-quatrième résolution – Modification de l’article 15 des statuts de la Société, liée aux 

évolutions législatives et règlementaires en vue de permettre au Conseil d’administration de 

prendre des décisions par voie de consultation écrite 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration, 

décide d’user de la faculté nouvelle offerte par l’article L. 225-37 du Code de commerce et de 

permettre au conseil d’administration de prendre par voie de consultation écrite les décisions visées 

à l’alinéa 3 de ce texte, en ajoutant un paragraphe 4 à la fin de l’article 15 (Délibérations du conseil) 

des statuts de la Société : 

« Nonobstant toute disposition contraire, le Conseil d’Administration pourra également prendre des 

décisions par voie de consultation écrite des administrateurs dans les conditions fixées par la 

réglementation applicable. » 

Le reste de l’article 15 demeure inchangé. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par : 

- voix pour : 30 159 671 

- voix contre : 61 262 

- abstentions : 0 

 

Vingt-cinquième résolution - Pouvoirs pour formalités 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Extraordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie 

ou d’un extrait du procès‑verbal de la présente Assemblée pour effectuer tous dépôts et formalités 

où besoin sera. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par : 

- voix pour : 30 220 530 

- voix contre : 403 

- abstentions : 0 

**** 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président déclare la séance levée à dix heures quarante-cinq minutes. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par les 

membres du bureau. 

 

Le Président La secrétaire Les scrutateurs 

 Mme Sophie Paquin M Kai Seikku 


